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Gouvernement du Québec

Décret 846-2022, 18 mai 2022
Concernant la nomination de madame Julie Biron 
comme membre du Tribunal administratif des  
marchés financiers

Attendu qu’en vertu de l’article 96 de la Loi sur l’enca-
drement du secteur financier (chapitre E-6.1) le Tribunal 
administratif des marchés financiers est composé de 
membres nommés par le gouvernement dont il détermine 
le nombre;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 115.15.15 de cette loi la durée du mandat d’un  
membre du Tribunal est de cinq ans;

Attendu qu’en vertu de l’article 101 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers (chapitre A-33.2), tel 
qu’il se lisait le 12 juillet 2018, le gouvernement fixe la 
rémunération, les avantages sociaux et les autres conditions 
de travail des membres du Tribunal;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 8 
du Règlement sur certaines mesures transitoires pour 
l’application de la Loi visant principalement à améliorer 
l’encadrement du secteur financier, la protection des dépôts 
d’argent et le régime de fonctionnement des institutions 
financières, édicté par le décret numéro 1474-2018 du  
19 décembre 2018, les articles 115.15.9 à 115.15.14 
de la Loi sur l’encadrement du secteur financier ne  
s’appliquent pas à la nomination des membres du Tribunal 
administratif des marchés financiers, jusqu’à la date de 
l’entrée en vigueur du premier règlement pris en vertu de  
l’article 115.15.10 de cette loi;

Attendu qu’en vertu de l’article 9 de ce règlement les 
dispositions de la Loi sur l’Autorité des marchés finan-
ciers (chapitre A-33.2) relatives à la rémunération, aux 
avantages sociaux et aux autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif des marchés financiers, 
telles qu’elles se lisaient le 12 juillet 2018, demeurent 
applicables malgré l’entrée en vigueur des nouvelles  
dispositions à cet égard édictées par l’article 631 du  
chapitre 23 des lois de 2018;

Attendu qu’il y a lieu de pourvoir un poste de  
membre à temps partiel du Tribunal administratif des  
marchés financiers;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que madame Julie Biron, professeure agrégée,  
Faculté de droit, Université de Montréal, soit nommée 
membre à temps partiel du Tribunal administratif des 
marchés financiers pour un mandat de cinq ans à compter 
du 30 mai 2022;

Que le taux horaire versé à madame Julie Biron, lorsque 
ses services sont requis pour agir comme membre à temps 
partiel du Tribunal administratif des marchés financiers, 
soit calculé de la façon suivante :

— maximum de l’échelle de traitement applicable aux 
membres à temps plein du Tribunal administratif des  
marchés financiers + 20 % pour compenser l’absence 
d’avantages sociaux ÷ 261 jours ouvrables ÷ 7 heures;

Que madame Julie Biron soit remboursée des frais de 
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses fonc-
tions conformément aux Règles sur les frais de déplace-
ment des présidents, vice-présidents et membres d’orga-
nismes gouvernementaux adoptées par le gouvernement 
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les 
modifications qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

77365

Gouvernement du Québec

Décret 847-2022, 18 mai 2022
Concernant la nomination de madame Christine  
Dubé comme membre du Tribunal administratif des 
marchés financiers

Attendu qu’en vertu de l’article 96 de la Loi sur l’enca-
drement du secteur financier (chapitre E-6.1) le Tribunal 
administratif des marchés financiers est composé de 
membres nommés par le gouvernement dont il détermine 
le nombre;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 115.15.15 de cette loi la durée du mandat d’un membre 
du Tribunal est de cinq ans;

Attendu qu’en vertu de l’article 101 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers (chapitre A-33.2), tel 
qu’il se lisait le 12 juillet 2018, le gouvernement fixe la 
rémunération, les avantages sociaux et les autres conditions 
de travail des membres du Tribunal;
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Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 8 du Règlement sur certaines mesures transitoires pour 
l’application de la Loi visant principalement à améliorer 
l’encadrement du secteur financier, la protection des dépôts 
d’argent et le régime de fonctionnement des institutions 
financières, édicté par le décret numéro 1474-2018 du  
19 décembre 2018, les articles 115.15.9 à 115.15.14 de la 
Loi sur l’encadrement du secteur financier ne s’appliquent 
pas à la nomination des membres du Tribunal admi- 
nistratif des marchés financiers, jusqu’à la date de l’entrée 
en vigueur du premier règlement pris en vertu de l’arti- 
cle 115.15.10 de cette loi;

Attendu qu’en vertu de l’article 9 de ce règlement les 
dispositions de la Loi sur l’Autorité des marchés finan-
ciers (chapitre A-33.2) relatives à la rémunération, aux 
avantages sociaux et aux autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif des marchés financiers, 
telles qu’elles se lisaient le 12 juillet 2018, demeurent 
applicables malgré l’entrée en vigueur des nouvelles 
dispositions à cet égard édictées par l’article 631 du  
chapitre 23 des lois de 2018;

Attendu qu’il y a lieu de pourvoir un poste de membre 
du Tribunal administratif des marchés financiers;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que madame Christine Dubé, avocate-conseil, 
Norton Rose Fulbright Canada, soit nommée membre 
du Tribunal administratif des marchés financiers pour 
un mandat de cinq ans à compter du 30 mai 2022, aux  
conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Conditions de travail de madame 
Christine Dubé comme membre du 
Tribunal administratif des marchés 
financiers
Aux fins de rendre explicites les considérations  
et conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur l’encadrement du secteur financier 
(chapitre E-6.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Christine 
Dubé, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme membre du Tribunal administratif des marchés 
financiers, ci-après appelé le Tribunal.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et 
des règlements ainsi que des règles et des politiques adop-
tées par le Tribunal pour la conduite de ses affaires, elle 
exerce tout mandat que lui confie le président du Tribunal.

Madame Dubé exerce ses fonctions à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 30 mai 2022 pour 
se terminer le 29 mai 2027, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, madame Dubé 
reçoit un traitement annuel de 160 148 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à madame 
Dubé comme membre d’un organisme du gouvernement 
du niveau 4.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée  
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions  
qui suivent :

4.1 Démission

Madame Dubé peut démissionner de son poste de 
membre du Tribunal après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Dubé consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,  
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Madame Dubé peut continuer d’instruire une affaire 
dont elle a été saisie et en décider malgré l’expiration de 
son mandat.
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5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame Dubé 
se termine le 29 mai 2027. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre 
du Tribunal, il l’en avisera dans les six mois de la date 
d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du Tribunal, madame 
Dubé recevra, le cas échéant, une allocation de transi-
tion aux conditions et suivant les modalités prévues à la  
section 5 du chapitre II des règles prévues au décret 
numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

77366

Gouvernement du Québec

Décret 848-2022, 18 mai 2022
Concernant le renouvellement du mandat de membres 
indépendantes du conseil d’administration de la  
Société des loteries du Québec

Attendu que, en vertu de l’article 6.1 de la Loi sur la 
Société des loteries du Québec (chapitre S-13.1), la Société 
est administrée par un conseil d’administration composé 
de neuf à quinze membres, dont le président du conseil et 
le président-directeur général;

Attendu que, en vertu de l’article 6.2 de cette loi, le 
gouvernement nomme les membres du conseil, autres que 
le président de celui-ci et le président-directeur général, en 
tenant compte des profils de compétence et d’expérience 
établis par le conseil et ces membres sont nommés pour 
un mandat d’au plus quatre ans;

Attendu que, en vertu de l’article 8 de cette loi,  
à l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

Attendu que, en vertu de l’article 11 de cette loi, le 
gouvernement fixe le traitement ou, s’il y a lieu, le trai-
tement additionnel, les allocations ou les honoraires des 
membres du conseil d’administration;

Attendu que, en vertu du décret numéro 238-2018 
du 14 mars 2018, mesdames Marie Côté et Dominique 
Gauthier ont été nommées membres indépendantes du  

conseil d’administration de la Société des loteries du 
Québec, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de les 
nommer de nouveau;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres indépendantes du conseil d’administration 
de la Société des loteries du Québec pour un mandat de 
quatre ans à compter des présentes :

 madame Marie Côté, conseillère au développement 
pour des entreprises du secteur des industries créatives, 
en pratique privée;

 madame Dominique Gauthier, retraitée;

Que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 concer-
nant la rémunération des membres des conseils d’adminis-
tration de certaines sociétés d’État et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent aux 
personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

77367

Gouvernement du Québec

Décret 849-2022, 18 mai 2022
Concernant une avance du ministre des Finances au 
Fonds de protection de l’environnement et du domaine 
hydrique de l’État

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15.4.38 de la Loi sur le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (chapitre 
M-30.001), est institué le Fonds de protection de l’envi-
ronnement et du domaine hydrique de l’État;

Attendu que, en vertu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 15.4.40 de cette loi, sont por-
tées au crédit du fonds, les sommes virées par le ministre  
des Finances en application des articles 53 et 54 de la  
Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 54 
de la Loi sur l’administration financière, le ministre des 
Finances peut avancer à un fonds spécial, sur autorisation 
du gouvernement et aux conditions que celui-ci détermine, 
des sommes portées au crédit du fonds général;
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